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Si nos inconditionnels lecteurs niortais veulent savoir à quoi ressembleront les installations une
fois celles-ci terminées, il leur suffit de se balader à DAUPHIN 4 et 5 dont la rénovation a pris
fin en 2022. Car en effet, il ne s’agira de rien d’autre que d’un copier-coller.

Comme pour les autres projets immobiliers du siège, les occupants sont impactés et devront
intégrer des sites temporaires tels que  Marsouin ou autre Neptune... Et ce jusqu’aux
alentours du premier trimestre 2025. Ce qui est surprenant, c’est que la direction n’a aucune
idée de ce que deviendront ces sites de repli une fois que les occupants temporaires
seront revenus dans leurs bâtiments habituels. Destruction ? Création de nouveaux
services ? C’est le flou. Ce qui ne nous rassure pas trop quant à la vision globale à long terme
de nos dirigeants…
Comme pour les autres plateaux occupés en flex-office, les bureaux seront moins nombreux
que le nombre d’occupants s’élevant à 398 salariés,  le ratio étant compris entre 0.7 et 0.8
selon les services. Les jours de réunions plénières, et à condition que la lutte contre
l’absentéisme ait porté ses fruits (ce dont nous doutons fortement tant que cette politique sera
exclusivement axée sur la sanction…), des salariés devront s’attendre à travailler assis par
terre… ou au mieux dans des bulles digitales. Faudra pas être claustro…

Reconnaissons cependant un effort écologique par le biais du réemploi, de la seconde
main et du don. Plutôt que de jeter bêtement, on va réutiliser. Les entreprises ont une
responsabilité environnementale, et ce d’un point de vue légal. Si nos employeurs en ont
conscience sans qu’on ait besoin de le leur rappeler comme c’est le cas dans énormément de
domaines, alors c’est toujours ça de gagné.

Pour information, l’ensemble du programme Niortissimo devrait coûter environ 60 millions
d’Euros à terme (sachant qu’une partie des projets a été abandonnée) alors qu’il était chiffré à
50 Millions à sa création en 2016.
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Il est vrai qu’au global, les frais de santé ne font qu’augmenter tout en maintenant, en
diminuant, voire en supprimant la prise en charge de la sécurité sociale (voir
l’augmentation des honoraires médicaux ou certains frais dentaires ; voir également la position
de la CGT face aux politiques de santé publique des dernières années). Cette situation
représenterait un coût supplémentaire de 1,6 milliards d’Euros sur l’année en cours pour les
mutuelles complémentaires.

En ce qui concerne nos retraités, ils sont 2090 avec un âge moyen de 73 ans. Rappelons
ici qu’il s’agit d’un groupe fermé. Leur avantage tient au fait qu’ils bénéficient de réserves
importantes qui permettent de maintenir les frais de gestion à hauteur de 5,7% du coût
global de la cotisation. Mais du fait de leur vieillissement, le volet hospitalisation a explosé
en 2023.
Pour cette raison, il est prévu une augmentation de 15% en 2024. Ce qui reste plus
intéressant que les contrats commercialisés à nos assurés. Par contre, est-ce que la
cotisation 2024 restera inférieure à ce qui est proposé par la concurrence ? Sachant que
certaines mutuelles proposent des contrats groupes retraités, négociés directement avec les
communes. Mais aussi que l’augmentation tarifaire de 2024 n’est qu’un premier jet, les années
suivantes risquant d’être également douloureuses…

Dans ce sujet sensible (parce qu’il concerne nos anciens collègues, qui ont contribué à faire de
la MAAF ce qu’elle est aujourd’hui), il est hors de question de soupçonner l’entreprise de
chercher à se faire de l’argent. Par contre, nous pouvons craindre une résiliation massive
de la part des bénéficiaires pour cause d’herbe plus verte dans le pré d’à côté. Ce qui, au
final, arrangerait bien notre vertueux employeur…

La complémentaire santé
des retraités MAAF





 le Support opérationnel dont la mission est technique, tant en termes de nouveaux contrats
que de nouveaux outils,
le Support Accompagnement gérant la satisfaction client ou encore la sous-traitance.

Ce service est divisé en deux :

L’objectif est de créer un troisième service, appelé Opérations, qui va récupérer et se
spécialiser dans les liens avec la sous-traitance. Le but étant de surveiller davantage
l’activité des sous-traitants, et notamment la relation avec nos assurés et la quantité de
dossiers traités.
Le but est-il d’augmenter le flux à destination des sous-traitants ? M. BOSSIS le
confirme. Mais de quelle manière ? Si l’IRD ne devrait pas être impactée, c’est surtout l’Auto
qui sera touchée en transférant davantage de garanties. Mais, toujours selon M. BOSSIS,
il s’agit de garanties qui sont vouées à être automatisées d’ici 5 ans, telles que la grêle par
exemple, et qui, de toute façon, n’auraient plus été gérées par des gestionnaires.

Pour revenir au nouveau service Opérations, il sera constitué d’un salarié et d’un manager.
Qui auront intérêt à bien s’entendre… Deux ETP, ça pourrait poser problème en cas
d’absences. Mais M. BOSSIS nous dit avoir résolu le problème en étant en mesure de
transférer temporairement l’activité à des salariés d’autres services et qui auraient toute
compétence. 

La réorganisation des
équipes Support de la

Direction Indemnisation



 la souscription et gestion des contrats spécifiques
 l’accueil des sinistres relatifs à ces contrats
 le lien avec les chambres des métiers

 une pour la souscription et gestion des contrats (nommée Souscription)
 une pour la gestion des sinistres, l’encaissement, les appels d’offres et le soutien technique
(appelée Accompagnement)

Ce service permet de trouver des solutions pour nos assurés lorsque nos contrats ne répondent
pas à leurs besoins. Il peut s’agir par exemple de certaines responsabilités civiles
professionnelles comme celles des professions médicales, ou certaines assurances
décennales pour des professionnels de la construction.

Une équipe est orientée vers les chargés d’affaires, une autre vers les CCP, une troisième vers
l’offre flotte, et une dernière vers Joker Assur…

Les dirigeants de cette structure ont constaté que l’organisation actuelle déséquilibre la
charge et complexifie les points d’entrée.

La réorganisation va concerner les deux équipes en lien avec les chargés d’affaires et
celle des CCP qui ont actuellement trois activités principales :

A l’avenir, les buts seraient de n’avoir plus qu’un point d’entrée pour le réseau
commercial et d’aider davantage à favoriser la marque MAAF auprès de nos assurés. Les
équipes CAD et CCP ne seraient donc plus organisées par canaux de distribution mais
regroupées par missions :

Si au final, cette modification des périmètres n’aura que peu d’incidence technique pour les
salariés qui sont déjà tous polyvalents, nous craignons un sous-dimensionnement des
équipes, et notamment celle de l’Accompagnement qui ne comprendra que cinq
personnes. Nous ne pouvons qu’espérer un faible absentéisme, sinon la charge deviendra vite
surabondante, voire ingérable. Et dans ce cas, nous ne pourrons y croiser que des salariés en
grande souffrance.

Réorganisation du service
Risques sur mesure



* Question relative à des double-écoutes mises en place au DCRC sans que les salariés
concernés en soient informés
Les managers n’ont pas le droit de procéder à des écoutes « sauvages ». Tout salarié faisant l’objet
d’une double-écoute doit être averti en amont. 

* Conditions matérielles de travail des CCP
Nos dirigeants ne savent pas que des CCP se retrouvent dans certaines agences à travailler jusque
dans les salles de pause, à y effectuer leurs tâches administratives, et surtout à y recevoir des
assurés. Ce qui nous semble déplorable en termes d’image. Mais ce qui nous désole tout autant, c’est
que l’employeur n’ait pas connaissance de ces faits. De là à dire qu’il se fiche de la vie de terrain pour
ne se pencher que sur les résultats et sur ses beaux graphiques… Non non, nous n’irons pas jusque-
là… Quoique… L’employeur aurait pu répondre, horrifié, qu’il allait se saisir du sujet dans l’instant. Ce
qui eut été un minima. Mais c’est à nous d’être factuels et de nommer les agences concernées. Ce qui
va bien retarder la gestion du problème. Mais nous n’irons pas non plus parler de dilettantisme.
Quoique ce soit un mot bien délicat au regard de notre sentiment sur ce sujet…

* Temps de pause au DCRC
Que nos collègues du DCRC ne se fassent pas d’illusions, les temps de pause par demi-journée
n’augmenteront pas. M. CROS s’y est déclaré favorable. Mais vu que les promesses n’engagent que
ceux qui les écoutent, que penser des paroles en l’air ?...

* Conditions de travail des conseillers financiers
Nous avons été alertés d’un mal-être certain concernant le métier de conseiller financier.
L’absentéisme explose et l’inaptitude a fait son entrée. Notre employeur, toujours soucieux du bien-être
au travail de ses équipes…, aurait prévu un plan d’action destiné à les recadrer. Recadrer ? Non, plutôt
accompagner… Quoiqu’il en soit, ce plan d’ « accompagnement » est top secret car il est hors de
question de le présenter aux élus du CSEE. Par contre, on nous promet la main sur le cœur qu’il sera
détaillé lors de la prochaine commission de suivi de l’accord de rémunération de la profession. Mais,
nous demanderont les lecteurs les plus concentrés, pourquoi présenter un plan relatif aux conditions
de travail dans une instance liée au sujet de la rémunération ? Réponse de la RH : parce que ! Oui
mais pourquoi ? Parce que, on vous dit ! Nous nous sommes bien évidemment insurgés contre cette
douteuse pratique qui émut plusieurs organisations syndicales. Au point que ce sujet aura forcément
des suites assez rapides. 

 Questions diverses



Dans le cadre de la conférence sociale sur les bas salaires qui se tient, lundi 16 octobre, la CGT porte dans chacun
des ateliers programmés des propositions dans l’intérêt de l’ensemble du monde du travail, pour augmenter les salaires
tout en préservant notre système solidaire de protection sociale et pour améliorer le quotidien des plus précaires.

C’est dans un contexte d'inflation qui dure depuis des mois que la CGT participe à la conférence sociale réunissant
syndicats, patronat et gouvernement, lundi 16 octobre, afin d’obtenir des avancées réelles pour les travailleurs et
travailleuses.

Info CGT

Conférence sociale : les propositions de
la CGT pour augmenter les salaires

La CGT à l'offensive en faveur des travailleurs et travailleuses.

D’ores et déjà la CGT se félicite d’avoir obtenu de la première Ministre la tenue d’un quatrième
atelier qui sera consacré à l’égalité entre les femmes et les hommes.
Ce sujet essentiel méritait bien mieux qu’un saupoudrage aléatoire sur les différents thèmes déjà
prévus.

Un niveau d’inflation qui demeure élevé (6 % en 2022 et près de 5 % pour 2023)
Entre août 2021 et août 2023, les prix alimentaires ont progressé de 21,3 %. Ce sont les produits du quotidien qui sont les plus
durement impactés (à titre d’illustration, pommes de terre + 24 % sur 12 mois, lait + 17,5 % sur 12 mois, électricité + 18 % sur 12 mois,
gaz naturel et gaz de ville + 70,5 % depuis 2015, gazole + 58.8% depuis 2015, etc.)
Des dépenses pré-engagées (logement, assurances, télécoms) et contraintes (essence, nourriture) qui pèsent beaucoup plus lourd
dans le budget des ménages modestes (41 %) que des plus aisés (28 %) selon France Stratégie
Une immense inquiétude pour 91 % des citoyen·nes qui pensent que l’inflation doit constituer une priorité du gouvernement mais 81 %
d’entre eux et elles considérant que celui-ci n’agit pas assez
Près d’un·e français∙e sur trois rencontre des difficultés à se procurer une alimentation saine lui permettant de faire 3 repas par jour.
Un·e français·e sur cinq vit à découvert (+ 3 points sur un an). C’est même 31 % pour les ouvrier·es et 25 % pour les employé·es.
45 % des français·es déclarent être dans l’incapacité de payer certains actes médicaux.

 0,2% pour les ouvrier·es
 0,8 % pour les employé·es
 1,5 % pour les professions intermédiaires
 2,1 % pour les cadres.

salaires, minima conventionnels, classifications et déroulés de carrière ;
égalité femmes-hommes ;
exonérations de cotisations sociales et aides publiques ;
temps partiels, contrats courts.

Partager la valeur c’est d’abord augmenter les salaires et tous les salaires, y compris ceux des fonctionnaires.
Et il y a urgence à cela tant la situation économique s’aggrave :

Et pourtant, dans le même temps, selon la DARES, le salaire mensuel de base a reculé en termes réels (corrigé de l’inflation) entre
le deuxième trimestre 2021 et le premier trimestre 2023.
L’INSEE fait la même analyse en prévoyant une baisse des salaires réels moyens par personne de -2,8 % entre l’été 2022 et l’été
2023, et une nouvelle baisse du pouvoir d’achat des ménages de -0,8% pour les deux premiers trimestres 2023.

Au premier trimestre 2023 les salaires ont baissé :

Les qualifications ne sont plus reconnues et rémunérées à la hauteur des richesses qu’elles permettent de créer. La baisse de pouvoir
d’achat par rapport aux générations précédentes se joue dès le salaire d’embauche.

Les 4 propositions de la CGT s'articulent autour des points suivants (Détails ⬇️ ) :




